
 

 

Département de la Gironde 

Arrondissement de Bordeaux 

Communauté de Communes du Créonnais 

    mail mairie-st-leon@wanadoo.fr 

Compte-rendu 

Séance du Conseil municipal du 12 avril 2018 
   
  

L'an deux mille dix-huit, le 12 avril à 19 heures 00.  

Le Conseil Municipal de la commune de Saint-Léon, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, 

à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Nicolas TARBES, Maire. 
 

Date de convocation du Conseil Municipal : 06 avril 2018 
  
Etaient présents : Nadine DUBOS, Nicolas TARBES, Marie-France QUESADA – Odile 

CADASSOU –– Jean-Bernard NIOTOU- Stéphane ITEY – Tamara PETIT- Eric MILLET 
 

Absente : Amandine TEXIER, Jérôme NOUGARO. 
 

Secrétaire de Séance : Jean-Bernard NIOTOU. 
 

Le compte-rendu du précédent Conseil municipal est approuvé à l’unanimité sans remarques. 

 

DÉLIBÉRATION 2018-08 : PRÉSENTATION ET VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 

2017        

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2121-31 ; 
Vu le Code des communes, et notamment ses articles R. 241-14, R.241-15 ; 
Vu la délibération du Conseil municipal, adoptant le budget primitif de l’exercice 2013 ; 
 
Lecture faîte du compte administratif  2017 faisant apparaître un résultat de : 

 
  Section Section Total des  

RECETTES d'Investissement Fonctionnement Sections  

Prévisions budgétaires totales 680 888.02 222 559.00 903 447.02 

Titres de recettes émis 93 405.86 245 949.42 339 355.28 

Réduction de titres 0.00 0,00 0,00 

Recettes nettes 93 405.86 245 949.42 339 355.28 

        

DEPENSES       

Autorisations budgétaires totales 595 869.07 344 757.76 940 626.83 

Mandats émis 50 822.95 170 190.98 221 013.93 

Annulations mandats 0,00 0.00 0.00 

Dépenses nettes 50 822.95 170 190.98 221 013.93 

        

 RESULTAT DE L'EXERCICE       

Excédent  42 582.91 75 758.44 118 341.35 

Déficit      

 
 
 

- Considérant que le compte administratif de la commune  est strictement conforme au compte de 

gestion tenu par M. le Receveur Municipal, 
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- Ayant entendu l’exposé de son rapporteur M. NIOTOU, doyen de séance, 

- M. le Maire ayant quitté la séance 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal APPROUVE le compte administratif  

de la commune de SAINT-LEON pour l’exercice 2017.  

 
 

Nbre de conseillers en exercice : 10  Présents : 08   Votants : 08 

Suffrages exprimés : 08      Pour : 08  Contre : 00  Abstention : 00 

 

DÉLIBÉRATION 2018-09 : VALIDATION DU COMPTE DE GESTION 2017 
 

Le conseil municipal, après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2017 et les décisions 

modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, 

le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers 

ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer. 

Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au 

bilan de l’exercice 2017, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 

ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 

écritures ; 

Considérant l’exactitude des opérations ; 

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2017, y compris celles 

relatives à la journée complémentaire ; 

Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2017 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires et budgets annexes ; 
 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal APPROUVE à l’unanimité des membres présents : 

- Le compte de gestion du trésorier municipal pour l’exercice 2017. 

- Ce compte de gestion, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation 

ni réserve de sa part sur la tenue des comptes 

 

 

Nbre de conseillers en exercice : 10  Présents : 08   Votants : 08 

Suffrages exprimés : 08      Pour : 08  Contre : 00  Abstention : 00 
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Nbre de conseillers en exercice : 10  Présents : 08   Votants : 08 

Suffrages exprimés : 08      Pour : 08           Contre : 00  Abstention : 00 

 

 

DÉLIBÉRATION 2018-11 : VOTE DES TAXES 2018         
 

                               
Objet : Etat de notification des taux d’imposition des Taxes Directes Locales pour 2018 
 
 Le Conseil municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Codes des communes ; 
Vu l’état 1259 COM (1) – TAUX FDL 2018 de notification des taux d’imposition des taxes directes locales pour 
2017 indiquant les bases d’imposition pour l’année 2018 et précisant que le montant : 
 

• Des allocations compensatrices revenant à la commune  :   2 755 € 

• Prélèvement au profit de GIR      : 14 640 € 
 

Vu le projet de budget primitif de l’exercice 2018 présenté par Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré par  :   
voix Pour 
 
DECIDE  de ne pas augmenter les taux taxes locales pour l’année 2018, 
 
FIXE  le montant des impositions directes à mettre en recouvrement pour le budget primitif de l’exercice 
2018 à : 
 

  Taux  de 
Taux de 

Référence Taux Votés 
Bases 

imposition Produit 

  2017 2018 2018 prévis.2018  

Taxe d'habitation 14,25 14,25 14,25 286 000 € 40 755 € 

Taxe foncière (bâti) 15,16 15,16 15,16 176 800 € 26 803 € 

Taxe foncière (non 
bâti) 54,28 54,28 54,28 16 000 € 8 685 € 

                  TOTAL 76 243 €  

 

 

Nbre de conseillers en exercice : 10  Présents : 08   Votants : 08 

Suffrages exprimés : 08      Pour : 08  Contre : 00  Abstention : 00 
 
 
 

DÉLIBÉRATION 2018-12 : VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

COMMUNALES 2018        

    

Monsieur le Maire rappelle la liste des associations communales qui ont bénéficié des subventions en 

2017. 
 

Après en avoir délibéré à 9 voix pour, 2 abstentions Mmes CADASSOU Odile et QUESADA Marie 

France (membres actifs du Comité des Fêtes),  
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Le Conseil municipal 

DECIDE d’attribuer les subventions à : 
 

• A.C.C.A. St-Léon     500 € 

• Club Amitié et Bonne Humeur            500 € 

• Comité des Fêtes de Saint-Léon          500 € 

• FNACA cantonale de CREON            100 € 

• Solex                                                    300 € 

                         _______ 

Total……………………………………..    1 900 € 

 

DECIDE  d’inscrire cette somme dans le budget primitif de 2018, de l’imputer sur le compte 6574 

« subventions  de fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé ». 
 

 

Nbre de conseillers en exercice : 10  Présents : 08   Votants : 08 

Suffrages exprimés : 08      Pour : 08           Contre : 00  Abstention : 00 

 

 

DÉLIBÉRATION 2018-13 : ADOPTION DU BUDGET 2018        

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2312-1 ; 

Vu le projet du budget primitif présenté par Monsieur le Maire de SAINT-LEON pour l’exercice 2018 

qui s’équilibre ainsi qu’il en suit en dépenses et en recettes : 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal APPROUVE à l’unanimité des membres présents : 

- Adopte le budget 2018. 

 

 

Nbre de conseillers en exercice : 10  Présents : 08   Votants : 08 

Suffrages exprimés : 08      Pour : 08           Contre : 00  Abstention : 00 

 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, séance levée à 21h30 

 

Date du prochain conseil municipal : 27 juin 2018 
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Validation du compte rendu par le Conseil Municipal du 05/03/2018 

 

Pour signature : 

 

 

MILLET 

Eric  

 

 

 

 

 

TARBES  

Nicolas 

QUESADA 

Marie France 

 

DUBOS 

Nadine 

ITEY 

Stéphane 

 

 

 

 

 

TEXIER 

Amandine 

 

Absente 

PETIT 

Tamara 

 

 

NIOTOU  

Jean Bernard  

 

NOUGARO 

Jérôme 

 

 

 

 

  

 

DEJEAN 

Pascal 

 

CADASSOU 

Odile 

 

 


